
1 

 

Association des Parents d’Elèves 

Du Lycée Français de Tamatave 

----------------------- 

B.P. 508 TAMATAVE 

Tél : 032 03 669 56 

ape.lftamatave@gmail.com  

 

PROCÉS-VERBAL de l’Assemblée Générale 

Du 20/06/2026 

Monsieur le proviseur ouvre la séance à 9h20. 

Membres présents 

- Monsieur Bruno MERCIER, le proviseur 

- Madame Séhmia DUVAL, la directrice de l’école primaire 

- Monsieur Hervé RATIARISON, le Directeur Administratif et Financier 

- Madame Diane RALAY-RAHARISON, la vice-présidente APE 

- Monsieur Gaëtan ETANCELIN, le secrétaire APE 

- Monsieur François BOULANGER, CPE 

- Madame RAZANAKOTO Anjatiana, Secrétaire exécutive APE 

- Liste de présence en pièce jointe : 51 familles présentes 

ORDRE DU JOUR 

- Validation du compte financier 2025 

- Bilan des travaux 

- Bilan des rencontres avec les différents intervenants 

- Animation des commissions 

- Prise en charge des pensions civiles 

- Perspectives 

- Questions diverses 

 

Mr le proviseur ouvre la séance. Il remercie le DAF pour ces années de travail au sein 

de l’établissement. Il remercie également les parents présents pour cette année 

scolaire. 

Mme la vice-présidente prend la parole et énonce l’ordre du jour. 

Validation du compte financier 2025 

Mr le DAF présente le bilan financier 2025, accompagné de l’auditeur Mr 

ANDRIANARIVELO Faly (entreprise Forvis Mazars). L’analyse du compte financier 

porte sur le bilan, le compte de résultat, le tableau de variation des capitaux propres, 

le tableau des flux de trésorerie ainsi que l’annexe de la période allant du 1er janvier 
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au 31 décembre 2025. L’examen a porté également sur les notes et annexes qui 

donnent les analyses complémentaires. Cet examen a été effectué selon les normes 

de vérification comptable généralement admises par les usages internationaux. Ainsi 

que le précise la norme d’audit internationale ISA 530 édictée par l’IFAC, Institution 

Internationale de la profession comptable, un audit consiste à examiner par sondage, 

les éléments probants justifiant les données contenues dans les états financiers. 

L’audit a pour objectif de permettre à l’auditeur d’exprimer une opinion indépendante 

et motivée selon laquelle les états financiers ont été établis, dans tous leurs aspects 

significatifs, conformément à un référentiel comptable identifié, en l’occurrence le Plan 

Comptable Général 2005. 

- Le chiffre d’affaires s’analyse comme suit au 31 décembre 2025 : 

 

Mr le DAF énonce quelques remarques sur le tableau ci-dessus : les frais d’internat et 

explique que ce sont des bourses pour nos internes venant de l’état français. Ils sont 

destinés pour l’internat et non pour le fonctionnement de l’établissement. Les droits 

d’inscription et d’examen sont directement transmis au Lycée Français de Tananarive. 

- L’évolution des effectifs et des frais de scolarité : 

Années scolaires Effectifs Ecolage (Ar) 

2021 – 2022 891 6 446 980 599,00 

2022 – 2023 934 7 019 636 800,00 

2023 – 2024 1002 7 943 229 600,00 

2024 – 2025 1002 8 340 534 000,00 

2025 - 2026 980 8 506 266 000,00 

L’effectif étant en baisse, les frais de scolarité ont augmenté car il y a eu une 

augmentation de 5%. 
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Mr le DAF précise que les frais de scolarité sont utilisés et investis pour l’établissement. 

- La trésorerie et le fond de roulement de l’établissement : (en milliard d’Ariary) 

Années Trésorerie 
Fonds de roulement en nb de jours de 

fonctionnement 

2021 0,551 1,479 (58j) 

2022 0,839 1,805 (66j) 

2023 2,21 2,059 (69j) 

2024 3,3 2,44 (71) 

2025 3,7 2,11 (56j) 

Le nombre de jours de fonctionnement est à 56j, c’est-à-dire que si l’établissement n’a 

plus de recettes, le fond de roulement pour être utilisé jusqu’à épuisement du solde. 

- Evolution des charges des personnels : (en milliard d’Ariary) 

Années Montants 

2021 3,941 

2022 4,015 

2023 4,453 

2024 4.814 

2025 5,61 

- Evolution sur les contrats des photocopieuses et la consommation d’eau et 

d’électricité : (en millions d’Ariary) 

Années Photocopieuse  Eau et électricité 

2021 76 963 000,00 87 660 000,00 

2022 85 826 000,00 83 794 000,00 

2023 98 603 000,00 82 516 000,00 

2024 90 562 000,00 85 000 000,00 

2025 118 922 000,00 87 823 000,00 

L’établissement fonctionne en groupe électrogène depuis février 2026. Le système des 

panneaux solaires fonctionnent tant qu’il y a de l’énergie. (fournie par le groupe 

électrogène) 

Mr le proviseur mentionne le fait que l’utilisation du système des panneaux solaires 

sera réétudiée. 
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- Compte de résultat de l’année 2025 : (1er janvier au 31 décembre 2025) 

 

Il a été conclu que les travaux de vérification ont abouti à une certification avec réserve 
des comptes arrêtés au 31 décembre 2025 du Lycée Français de Tamatave. A 
l’exception des problèmes décrits dans la section « fondement de l’opinion avec 
réserves », les états financiers tels qu’ils sont joints dans le PV et présentant un 
résultat net déficitaire de 193 857 426,19 Ariary donnent dans tous leurs aspects 
significatifs, une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice au 31 décembre 
2025 ainsi que de la situation financière et du patrimoine du Lycée Français de 
Tamatave, conformément au Plan Comptable Général 2005 (PCG 2005). 

Mr le DAF précise que le montant déficitaire est normal vu les investissements et les 
travaux faits dans l’établissement au mois d’août 2025. L’inventaire des mobiliers sera 
remis à 0 suite au passage du cyclone pour obtenir la valeur nette de l’investissement 
à faire. 

L’auditeur présente 2 délibérations et les réserves pour le compte financier 
2025 : 

- Première délibération : adoption du compte financier d’un volume de 
recettes à 13 338 775 436,77 Ar (avec ou sans réserves) 
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- Seconde délibération : affectation du résultat. 
- Réserves : modification des taux d’amortissement (transport 5%, 

construction 3,125%, 5%mobilier) – taux de chancellerie : changement 
annuel. 

Un parent demande s’il y aura des actions à faire par rapports aux réserves ? 

Mr l’auditeur répond qu’il faut tout modifier. 

Vote du compte financier 2025 : le Titus est délivré à l’unanimité 

Bilan des travaux 

Les travaux effectués en 2025 : 

- Le bâtiment d’archive et de vestiaires : 87 394 140 Ar 
- Extension du bâtiment CDI et bureau prio : 42 936 000 Ar 
- Les travaux de peinture à l’internat : pris en charge par les locataires 
- Extension du bâtiment père cotto : 102 556 000 Ar 
- Transformation et extensions des vestiaires des agents en salle de classe : 

21 750 000 Ar 
- La piste d’athlétisme : Mr le proviseur précise qu’elle fait partie des demandes 

de subvention AEFE, ils nous ont financés à hauteur de 50% ainsi que les 
panneaux solaires. Il rappelle aussi le subventionnement à 100% du SSI ou 
Système de Sécurité Incendie et le rehaussement du mur de soutènement (côté 
pangalane). 

- La salle de sieste : 106 632 000 Ar 
- Les toilettes de la maternelle :  
- La toiture du bâtiment administratif : 7 705 000 Ar 
- Installation des plafonds pvc au bâtiment administratif 
- Le nivellement de la rue 

Les travaux internes faits par nos agents : 

- Installation d’un tableau blanc à la salle des profs 
- Installation d’étagère au CE2B 
- Installation des portes papiers dans les toilettes 
- Installation des ventilateurs latéraux dans les salles S1 et S2 
- Installation d’un tableau à l’EPP Antetezambaro (don du LFT) 
- Remise à niveau de la dalle de béton devant la BCD (sécurisation par rapport 

à la piste d’athlétisme)* 
- Nettoyage et peinture du bâtiment sciences 
- Remplacement de la porte à la salle plastique et au bureau de la directrice en 

pvc. 
- Réparation de l’évacuation de l’eau pluviale (côté pangalane) 

Mr le proviseur fait part qu’il y a eu 2 campagnes de demande de subvention en 2025 : 
en février et en août hors que celle d’août n’a pas eu lieu. Pour 2026, nous n’avons 
pas eu la possibilité car l’AEFE a arrêté pour le moment. 
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Les travaux effectués après le cyclone : 

ENTREPRISES TRAVAUX MONTANTS (AR) 

ECT Salle de motricité, salles de malgache, BCD, Toilette 

cycle 2, salle des maîtres, bâtiment cycle 3 (réparation 

des fissures des poutres) 

562 735 315,10 

AINGA Bâtiment étage (CE2B&C, FLE) 73 410020,22 

KPE Bâtiment cycle 2 et Toilette des maternelles 479 955043,1 

GAMMA BTP Entrée primaire (préau, guérite des gardiens, abri 

extérieur) et clôture primaire en cours 

83 015 000 

DYNAMIS Installation électrique et réseau informatique 50 335 992 

JAK Portail métallique 2 446 000 

Mr Rado Bâtiment cycle 2 : 
- Menuiserie en alu des 2 portes et fenêtres 
- Support des vidéoprojecteurs 

3 345 000 

Mr Cyril Carreaux 623 400 

ZOOM Bâtiment sciences 26 483 859,57 

LEVATO BTP CDI, infirmerie, 4 salles 87 252 000,00 

MADACAN Vestiaire des garçons – bâtiment gymnase 34 231 604,50 

ECT Regards (bâtiment administration) 900 000 

HAY BTP Internat 27 655 625,71 

 
Mr le DAF fait part de la consommation avec le groupe électrogène : 600 000 Ar par 

jour. L’achat d’un transformateur neuf coûte 40 millions d’Ariary. Il invite le bureau de 

l’APE à acheter un transformateur pour l’année scolaire suivante. 

Un parent demande ce qui a bloqué l’achat du transformateur. 

Mr le proviseur répond qu’après le cyclone il y a eu une pénurie de stockage à 

Tamatave puis le coût a freiné et le fait de prioriser les travaux pour l’accueil des 

élèves. L’APE a opté pour la réfection des travaux pour la continuité pédagogique. 

Il remercie les parents car c’est grâce aux écolages et aux dons financiers qu’on a pu 

effectuer les travaux même s’il y a encore des écolages impayés. 

 

Les dons financiers ont atteints le total de 24 238 euros : 

- la banque BRED : 10 000 euros 

- le groupe RUBIS : 10 000 euros 

- une cagnotte organisée par le proviseur du LF Diego : 4 238 euros 

Concernant les subventions de l’AEFE, une demande a été envoyée avec l’appui du 

SCAC pour une aide financière à 30% des coûts des travaux. L’action menée par 

l’AEFE pour le moment est de geler la participation pour la rémunération de détachés, 

maintenue à 34% pour l’année 2026. 

Bilan des rencontres 

Mr le proviseur énonce les différentes rencontres durant l’année scolaire : 
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- Mme Mireille JULIEN 
- Mme LAZON, inspectrice d’éducation nationale  
- Mme Anne RICORDEL, COCAC adjointe, venue pour prendre l’ampleur des 

dégâts cyclonique et accompagnée les élèves pour la demande de visa. Elle 
met en place les services campus France et consulat pour un dispositif mieux 
cadré afin de rassurer les familles. Rendez-vous le 6 juillet de 8h à 10h. 

- Mme Patricia RENAUD, la cheffe de secteur ZOI. 

ECOLAGE IMPAYE en 2023 

Mr le DAF a demandé de voter une admission en non-valeur de 31 936 000 Ar (des 
écolages impayés en 2023). Ce sont des cas où les parents ont retiré leur enfant et ne 
sont plus revenus hors que la créance est laissée dans le logiciel et fausse la 
comptabilité. 
 
Vote : admission non-valeur à 31 936 000 Ar : votée à l’unanimité. 
 
Mr le DAF fait un rappel du règlement financier voté lors de la réunion de comité de 
gestion le 21/04/2017 : 
« AVIS AUX FAMILLES ET LETTRES DE RAPPEL : Au début de chaque trimestre, 
une facture est adressée aux parents par l’intermédiaire de leurs enfants. Elle est à 
régler avant la date limite indiquée. En cas de non-respect de la date d’échéance, la 
facture non acquittée vaut 1er rappel. Une relance amiable est ensuite effectuée par 
le service comptable, elle vaut 2e rappel et elle est également remise aux élèves. 
Enfin, à la date d’échéance fixée lors de la relance amiable, l’élève ne sera plus 
accepté dans l’établissement à défaut de paiement. Si non paiement, la radiation 
prendra effet durant la période qui suivra. Au cas où la mise en demeure reste sans 
effet, il revient au Directeur Administratif et Financier de procéder au recouvrement par 
voie d’huissier qui sera dans ces conditions, le seul habilité à procéder au 
recouvrement des créances. Les frais découlant de cette procédure sont annoncés 
dans la mise en demeure et à la charge des débiteurs défaillants. » 
 
Mr le proviseur demande de prévenir en cas de difficulté pour le paiement des 
écolages. Un échéancier est mis en place pour le paiement pour ne pas pénaliser les 
élèves. 
 
Mme la vice-présidente rappelle que l’établissement a connu des périodes difficiles 
concernant le recouvrement des écolages. En août 2022, l’APE a fait 870 millions de 
recouvrement et a mentionné que l’établissement ne fonctionne qu’avec les écolages. 
 
Un parent demande s’il y aura un impact sur le budget pour la reconstitution de 
l’épargne ou il y a déjà des investissements prévus ? 
 
Mr le DAF répond que pour 2026, on fonctionnera encore avec le fond de roulement 
et les salaires de juillet-août seront payés avec. 115 familles n’ont pas encore payé les 
écolages. Les élèves ne seront pas scolarisés s’il y a des impayés. (90% venant de 
l’école primaire) 
 
Un parent suggère si on peut avancer le premier paiement et propose un étalement à 
partir de juin ou juillet pour faire 12 mois mais non 10. Le paiement se fera lors de la 
réinscription. 

Animation des commissions 
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Mr le secrétaire invite les parents à rejoindre les commissions. Il rappelle les 3 
commissions qui existent : finance, RH, infrastructures. Il incite les parents à animer 
les commissions. Il y a des groupes WhatsApp et de contacter les membres du bureau 
pour partager des idées. Une commission doit se réunir une fois par trimestre. Si une 
proposition est lancée, elle sera votée en Comité de Gestion et sera mise à l’ordre du 
jour de l’AG. 

Un parent propose de redéfinir les rôles dans une commission afin de la garder active. 

Prise en charge des pensions civiles 

Mr le proviseur indique que nous avons 24 détachés en tout. 

Suite à l’annonce de l’AEFE, les pensions civiles seront à la charge des 

établissements. Dès juillet 2026, l’APE prendra en charge 35% des pensions civiles 

des détachés (650 millions d’Ariary) et 50 % dès janvier 2027 (1M700millions d’Ariary). 

 

Pour l’instant, cette décision a été suspendue et tenue non décrétée car une 

commission, dirigée par la sénatrice CAZEBONNE, s’est mise en place pour la revoir. 

Un rapport a été remis au Ministre de l’Education Nationale cette semaine. 

Un parent demande de faire une projection des pensions civiles pour l’année 2027 afin 

de se préparer financièrement. 

 

Mr le proviseur précise que la seule solution est d’augmenter les écolages ou les 

effectifs dès la maternelle. 

Questions diverses 

- Est-ce que le passage aux examens a un coût ?  
Mr le proviseur répond que oui. Cette année 7 salles ont été remplies dont 2 
surveillants par salle. (14 surveillants et 155 candidats). On utilise aussi de la 
papeterie donc tout ça a un coût hors que les factures sont envoyées directement au 
LF Tananarive. Mr le DAF précise que ce sont les parents qui payent. 
Mr le secrétaire invite les parents à rejoindre les commissions pour toutes les idées. 
En tant qu’association on a droit de demander des frais de droit d’examen au candidat 
libre. 
Mr le proviseur répond qu’on peut faire la moyenne des frais sur une scolarité de 15 
ans car il y beaucoup d’élèves scolarisés dès la maternelle. La problématique est que 
les candidats libres peuvent avoir un baccalauréat français sans avoir étudié dans un 
établissement homologué et conventionné ou EGD ou partenaire. 
Un parent propose d’anticiper ce point avant les inscriptions d’examen. (Décembre) 

- Concernant les effectifs, peut-on identifier l’année où les arrivées ont 
augmenté ? 

Mme la Directrice répond que cela  remonte à quelques années et que le départ de 
quelques élèves est lié aux activités économiques des parents notamment ceux qui 
travaillent à Ambatovy. 
 
Au primaire, structurellement, on a une classe en moins cette année : 3 classes par 
niveau. Nous avons des inscriptions de 15 élèves à la PS et dans les autres classes, 
ainsi que le départ de 75 élèves en CM2 (3 classes). 
 

- Y-a-t-il des investissements prévus dans les prochaines années vu que l’école 
primaire est le point d’ancrage actuel afin d’attirer plus de parents ? 
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